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49. Les forces terrestres, navales et aériennes devront 
coopérer étroitement, se combiner et se porter assistance dans 
des opérations devant permettre d'atteindre des objectifs 
Convenus. Ces forces seront les suivantes : 

(a) des forces terreltres,  indispensables pour tenir ou 
récupérer un territoire. Dans la plupart des cas, les 

• niveaux de préparation seront normalement moins 
élevés, et, globalement, une place plus grande sera 
faite à la mobilisation et aux réserves. Toutes les 
catégories de forces terrestres devront avoir une 
efficacité au combat démontrable et leur capacité de 
se déployer avec souplesse devra être améliorée comme 
il convient; 

(b) des forces nameles,  qui, en raison de la mobilité, de 
la souplesse et de la capacité de mener des opérations 

. prolongées qui leur sont inhérentes, apportent une 
importante contribution gux dispositifs qui offrent à 
l'Alliance diverses options Sur la manière de réagir 
en cas de .crise. Leurs missions essentielles sont 
d'assurer une maîtrise des mers permettant de 
sauvegarder les lignes de communication maritimes des 
Alliés, d'appuyer des opérations terrestres et 
amphibies, et de protéger le déploiement des moyens de 
dissuasion nucléaire embarqués de l'Alliance; 

(c) 'des farges_eériennes,  dont l'aptitude à remplir leurs 
rôles fondamentaux à la fois dans des opérations 
aériennes indépendantes . et dans des opérations 
combinées - opérations de supériorité aérienne, 
interdiction aérienne et opérations offensives d'appui 
aérien - 	ainsi qu'à participer aux opérations de 
surveillance, 	de reconnaissance et de guerre 
.électronique, 	est essentielle pour l'efficacité 
globale des forces armées des Alliés. Le soutien 
qu'elles doivent apporter aux opérations terrestres et 
maritimes exigera qu'elles possèdent des capacités 
appropriées de transport sur de grandes distances 
ainsi que de ravitaillement en vol. Des forces de 
défense aérienne, dotées notamment de systèmes 

- 	modernes de commandement et de contrôle aériens,. sont 
nécessaires 	pour 	assurer 	la 	sécurité 	de 
l'environnement de défense aérienne. 

50. Compte tenu des risques potentiels qu'elle représente, 
la prolifération des missiles balistiques et des armes de 

. destruction massive devra .  faire l'objet d'une attention 
particulière. La solution de ce problème exigera de mettre en 
oeuvre des approches complémentaires faisant appel, par exemple, 
au contrôle des exportations et à des systèmes de défense 
antimissiles. 
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